
 

Texte ? 

Risque agression 

Cotation du risque (n’est pas demandé par le code du 

travail) Article L2312-27 Le demande de l’inspection du 

travail concerne l’évaluation de l’année passée et non la 

cotation.  

 
 

Les chiffres ci-dessus ont été calculés par la direction : 

nombre de fiche (sans EDIS) le plus haut de la région en 

2023 : 34 . Divisé par 4 trimestres est égal à environ 8. 

Voilà pourquoi nous avons une fréquence faible à moins 

de 8, peu fréquent plus de 17, fréquent moins de 34 et 

permanent plus de 34. 

 

La CGT est contre cette méthode de cotation qui n’est 

pas une évaluation. Elle est  faite par l’établissement au 

travers du nombre des fiches (sans les EDIS) mais la 

cotation n’est faite que sur une moitié de l’année pour 

2024 et non sur l’année complète. Proposition CSSCT de 

doubler le chiffre des fiches afin de mettre en place des 

outils d’évaluation en prévention primaire. La direction 

veut une année glissante de mars à mars et les DAFT 

pourront avoir des chiffres pour évaluer. Dans les DU des 

agences, rien n’est mis à jour car les agences ont fait le 

point en juillet. Une formation sur la sécurité et le DU 

semble de ce fait essentiel pour les managers. Le DU doit 

évaluer toute l’année et être modifié dès qu’il y a un 

évènement. 

 

Echelle de gravité des risques 

hors RPS 

 
 

Cette échelle est encore réalisée par la DG pour toute la 

France. Pas d’évaluation locale ni régionale sur les 

risques majeurs et technologiques. Le fait d’être une 

région avec un fort taux d’usine SEVESO n’est pas un 

enjeu de risque agence par agence…  

Les 13 risques sont sur une échelle nationale. 

 
Donc, le risque attentat reste le 1er risque, risque majeur 
et technologique est le second et le 3eme est l’incendie.  
Encore une fois, la CGT ne peut pas valider cette échelle 
de risque sachant qu’aucun un attentat a eu lieu en 
Normandie en 2024 et nous en sommes heureux ! 
 
Tous les documents uniques ont été revus agence par 
agence. Pourtant 80 % d’entre eux ne sont pas à jour : 
Cherbourg province, il y a eu un incendie, Cherbourg les 
Tourelles a accueilli tous les agents du bassin, le Havre 
ville Haute il n’y a pas eu de rats… Il faut que les agences 
aient un document unique avec des com^pléments 
d’information ajouter tout au long de l’année pour specifier 
les risques.  
 

Risque RPS 

La CGT n’est pas d’accord avec la méthodologie de la 

direction. Cette méthode est encore basée sur une 

cotation et non une évaluation.  

 
Au niveau régional, la situation n’est pas catastrophique 

dixit la direction. Les plans d’action locaux n’ont pas de 

temporalité, qui fait quoi, comment avec qui ? La CGT a 

demandé mais pas de réponse.  

 

Certaines agences sont un peu en difficulté mais la 

méthode du national et de la région va y pallier. 

On vous explique tout : 

 Le soutien organisationnel, le collectif de travail 

et l’adequation entre vos valeurs et les valeurs de 

France Travail sont des ressources ou leviers a 

utiliser quand les agences ne vont pas bien. 

 Le changement, la charge de travail et les 

problèmes informatiques sont des facteurs de 

stress. Il y aura donc des ateliers… 

 

Seconde séance prévue le 10 décembre 

CSSCT du 14 novembre DUERP 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043893927

